
Afin de faciliter l’acheminement du courrier, veuillez adresser toute correspondance à  

Mairie de Marquillies 

126 Place Léon Bocquet – 59274 MARQUILLIES 

Tél : 03.20.29.00.09. – Fax : 03.20.49.96.63. 
@ : mairiemarquillies@marquillies.com 

    Marquillies, le 16 mars 2023 

 

 

 

     
 
 

         
                                  
    

 

RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MARS 2023 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS APPROUVÉES OU REFUSÉES 
 
 
 

1- Délibération examinée le 5 mars 2023 – création de 2 emplois non permanents pour 
faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité – REFUSÉE ; 

 
 

2- Délibération n°MAR150320231 examinée le 15/03/2023 – autorisant le recrutement 
d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin 
lié à un accroissement saisonnier d’activité – APPROUVÉE ; 

 
 

3- Délibération n°MAR150320232 examinée le 15/03/2023 – autorisant le 
recrutement d’agents contractuels de remplacement – APPROUVÉE ; 
 

 

4- Délibération n°MAR50320233 examinée le 15/03/2023 – indemnités horaires pour 
les travaux supplémentaires du personnel communal – APPROUVÉE ; 

 
 

5- Délibération n°MAR150320234 examinée le 15/03/2023 – engagement des dépenses 
du compte 6232 « fêtes et cérémonies » – APPROUVÉE ; 

 
 

6- Délibération n°MAR150320235BIS examinée le 15/03/2023 – modification des 
tarifs des mercredis récréatifs – APPROUVÉE ; 

 
 

 
 

 


